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attendu que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M- 30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que	l’Entente	de	contribution	Canada-Québec	visant	
le projet de réhabilitation des berges naturelles menacées 
par l’érosion accélérée dans les principaux parcs riverains 
de l’île de Montréal dans le cadre du Fonds d’atténuation 
et d’adaptation en matière de catastrophes, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77926

Gouvernement	du	Québec

Décret 1283-2022, 29 juin 2022
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 68 704 000 $ à la Ville de Montréal, au cours des 
exercices financiers 2022-2023 à 2030-2031, pour 
la réalisation du projet de réhabilitation des berges 
naturelles menacées par l’érosion accélérée dans les 
principaux parcs riverains de l’île de Montréal dans le 
cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière  
de catastrophes

attendu que le gouvernement fédéral a mis en place 
le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de catas-
trophes, doté de 3 375 000 000 $ à l’échelle canadienne;

attendu que le gouvernement du Québec a prévu 
des sommes au Plan québécois des infrastructures 2022-
2032	afin	de	contribuer	financièrement	à	la	réalisation	des	
projets sélectionnés dans le cadre du Fonds d’atténuation 
et d’adaptation en matière de catastrophes;

attendu que le projet de réhabilitation des berges 
naturelles menacées par l’érosion accélérée dans les prin-
cipaux parcs riverains de l’île de Montréal a été sélec-
tionné au Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes le 13 octobre 2020;

attendu que	 l’Entente	 de	 contribution	Canada-
Québec visant le projet de réhabilitation des berges natu-
relles menacées par l’érosion accélérée dans les princi-
paux parcs riverains de l’île de Montréal dans le cadre du 
Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de catas-
trophes a été approuvée par le décret numéro 1282-2022 
du 29 juin 2022 et qu’une contribution du gouvernement 
fédéral de 34 352 000 $ y est prévue pour le projet de la 
Ville de Montréal;

attendu qu’en vertu de cette entente la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	est	responsable	de	
verser	la	contribution	financière	du	gouvernement	fédéral	
à la Ville de Montréal;

attendu qu’en vertu du premier alinéa et du para-
graphe	5°	du	deuxième	alinéa	de	l’article	7	de	la	Loi	sur	
le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1) la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	veille	à	la	bonne	
administration du système municipal dans l’intérêt des 
municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	
notamment aider et soutenir les municipalités dans l’exer-
cice de leurs fonctions;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	à	octroyer	une	sub-
vention maximale de 68 704 000 $ à la Ville de Montréal, 
au	cours	des	exercices	financiers	2022-2023	à	2030-2031,	
dont 34 352 000 $ provenant du gouvernement du Québec 
et 34 352 000 $ provenant du gouvernement fédéral confor-
mément	à	l’Entente	de	contribution	Canada-Québec	visant	
le projet de réhabilitation des berges naturelles menacées 
par l’érosion accélérée dans les principaux parcs riverains 
de l’île de Montréal dans le cadre du Fonds d’atténuation 
et d’adaptation en matière de catastrophes;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une convention 
à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et de l’Habitation et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
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gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation soit autorisée à octroyer une subvention maximale 
de 68 704 000 $ à la Ville de Montréal, au cours des exer-
cices	financiers	2022-2023	à	2030-2031,	dont 34 352 000 $ 
provenant du gouvernement du Québec et 34 352 000 $ 
provenant du gouvernement fédéral conformément à  
l’Entente	de	contribution	Canada-Québec	visant	le	projet	
de réhabilitation des berges naturelles menacées par 
l’érosion accélérée dans les principaux parcs riverains de 
l’île de Montréal dans le cadre du Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient prévues dans une convention à inter-
venir	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation et la Ville de Montréal, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77927

Gouvernement	du	Québec

Décret 1284-2022, 29 juin 2022
ConCernant l’exclusion de l’application des 
articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif de la catégorie des ententes de subvention entre 
des organismes municipaux ou des organismes publics 
et le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds pour l’accessibilité

attendu que des organismes municipaux et des orga-
nismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) souhaitent 
conclure avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
de son programme Fonds pour l’accessibilité, des ententes 
de	subvention	pour	financer	divers	projets;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu, à certaines conditions, d’exclure  
de l’application des articles 3.11 et 3.12 de cette loi la  
catégorie des ententes de subvention entre des organismes 
municipaux ou des organismes publics et le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds  
pour l’accessibilité;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation, du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

que la catégorie des ententes de subvention entre des 
organismes municipaux ou des organismes publics et le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds pour l’accessibilité soit exclue de l’application des 
articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), aux conditions suivantes :

1°	 que	l’exclusion	soit	accordée	pour	une	période	de	 
trois ans à compter du 4 juillet 2022;

2°	 que	les	ententes	de	subvention	soient	substantielle-
ment conformes au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, lesquelles pourront, 
dans chaque cas, être	complétées	pour	identifier	l’orga-
nisme, le projet, le montant de la subvention ainsi que tout 
élément de l’entente qui doivent être	précisés	aux	fins	de	
la réalisation du projet;

3°	 que	 les	 organismes	 municipaux	 et	 les	 orga-
nismes publics soient tenus de fournir, sur demande 
de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habita-
tion, du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
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